
 

1 

 

 

       
 
 
 
 
 

 
 
 
 

                                                         
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                          Sénégal 
                                                                          Tel : +221 77 375 57 71 

https://eagle-senegal.org/ 

http://www.eagle-
enforcement.org/ 

 
Rapport d’Activités 

Février 2026 



 

2 

 

Sommaire 
 

 
Points principaux ........................................................................................................................ 3 

1 Investigations.................................................................................................................. 3 

2 Opérations ...................................................................................................................... 4 

3 Légal ................................................................................................................................ 4 

4 Media .............................................................................................................................. 5 

5 Management .................................................................................................................. 6 

6 Relations extérieures ...................................................................................................... 7 

7           Conclusion ...................................................................................................................... 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

file:///D:/Management/RAPPORT%202026/2%20RAPPORT%20FEV%202026/Activités%20EAGLE%20SEN%20Février%202026.docx%23_Toc223946154
file:///D:/Management/RAPPORT%202026/2%20RAPPORT%20FEV%202026/Activités%20EAGLE%20SEN%20Février%202026.docx%23_Toc223946155
file:///D:/Management/RAPPORT%202026/2%20RAPPORT%20FEV%202026/Activités%20EAGLE%20SEN%20Février%202026.docx%23_Toc223946156
file:///D:/Management/RAPPORT%202026/2%20RAPPORT%20FEV%202026/Activités%20EAGLE%20SEN%20Février%202026.docx%23_Toc223946157
file:///D:/Management/RAPPORT%202026/2%20RAPPORT%20FEV%202026/Activités%20EAGLE%20SEN%20Février%202026.docx%23_Toc223946158
file:///D:/Management/RAPPORT%202026/2%20RAPPORT%20FEV%202026/Activités%20EAGLE%20SEN%20Février%202026.docx%23_Toc223946159
file:///D:/Management/RAPPORT%202026/2%20RAPPORT%20FEV%202026/Activités%20EAGLE%20SEN%20Février%202026.docx%23_Toc223946160
file:///D:/Management/RAPPORT%202026/2%20RAPPORT%20FEV%202026/Activités%20EAGLE%20SEN%20Février%202026.docx%23_Toc223946161


 

3 

 

Points principaux 

1 Investigations 

 
 
 

 Démarches administratives : En Février 2026, les démarches administratives se poursuivent. 

EAGLE Sénégal continue de suivre les dossiers de renouvellement du projet d’accord de 

partenariat déposés auprès du Ministère de l’environnement et du développement durable 

et à la Direction Générale des Douanes. 

 A la suite du courrier officiel destiné à Son Excellence Monsieur le Président de la République 

du Sénégal, EAGLE a fait également une étude comparative de certaines législations africaines 

ainsi que le traitement judiciaire de la criminalité faunique. Cette étude avait pour objectif de 

montrer le retard accusé par le Sénégal dans le cadre de la lutte contre le trafic de faune et 

ses connexions.  

 Le Chef du département investigation a effectué une mission en République de Guinée. Cette 

mission avait pour objectifs d’appuyer le projet de le Guinée dans le cadre des investigations 

en cours mais également dans le cadre du renforcement de son équipe en ressource humaine 

et en capacité.  

 

 

 

 Indicateur :  

Nombre d’investigations ayant abouti à l’identification de 

nouvelles cibles 

17 

Investigations ayant abouti à une opération 00 

Nombre de trafiquants identifiés ce mois-ci 03 

Nombre de missions 06 

 
Au mois de février 2026, des enquêtes ont été menées au Sénégal. Ces enquêtes visaient à lutter 

contre le trafic d'espèces intégralement et partiellement protégées dans le pays. Au total, 06 

missions ont permis de réaliser 17 enquêtes. Ces enquêtes  ont permis d’identifier 03 nouveaux 

présumés trafiquants dans 01 région du Sénégal 
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3 Légal  

2 Opérations 

 
 

 

  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 

 En février 2026, 00 Opération 

 La préservation des espèces menacées constitue une priorité fondamentale pour sauvegarder 

la biodiversité et maintenir l'équilibre des écosystèmes. Les efforts déployés pour lutter contre 

le trafic d'espèces protégées sont essentiels afin de garantir un avenir durable pour la faune 

sauvage et notre environnement. 

 

 

 

Indicateur 
 

 Nombre de suivis d’audience (préciser le lieu 

et raison) 

 00 

 Nombres de trafiquants derrière les barreaux 

ce mois-ci (Préciser le lieu) 

 00 

 Nombre de trafiquants en attente de procès 

ce mois-ci  

 00 

 Nombre de trafiquants ayant reçu leur 

décision de justice  

 00 

Nombre d’opérations ce mois-ci 00 

Nombre de trafiquants arrêtés 00 

Nombre de trafiquants en fuite 00 
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4 Media 
 

 

00 audience s’est tenue ce mois-ci. 00 trafiquant en détention provisoire. 00 décision de justice 

ce mois-ci. 00 trafiquant purgent une peine de prison et 00 trafiquant en fuite.  

 

 Arrestation  00 

 Audition  00 

 Gardés à vue  00 

 Déferrement au parquet   00 

 Nombre de condamnés  00 

 Nombre de visite en prison   00 

 Nombre de condamnés ayant purgé leur 

peine 

 00 

 Nombre de personnes actuellement en 

prison  

 00 

 Nombre jour passé en prison  00 

 

 Au mois de janvier 2026, le département juridique a mené des actions allant dans le cadre des 

compétences qui lui sont reconnues. 

 Etude comparative de la criminalité faunique pour la Présidence de la République du Sénégal  

Le département juridique en coordination avec le département management a effectué une 

étude comparative de la criminalité faunique en Afrique avec comme pays de référence la Cote 

d’ivoire, le Cameroun, le Congo etc. Cette étude avait pour objectif de comparer les législations 

applicables dans ces pays par rapport au Sénégal mais également le traitement judiciaire de la 

criminalité faunique.  

 

 

 
 
Indicateur 
 

Nombre de pièces médiatiques totales : 00 
 

Pièces télévision Pièces presse radio Pièces presse internet Pièces presse papier 

00 00 00 00 

 

 Au mois de février 2026, aucune opération n’a eu lieu dans le projet EAGLE-Sénégal. 

L’essentiel des activités du département Média de ce mois consiste à la communication 
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5 Management 

quotidiennes des informations. A cela s’ajoute aussi qu’un Team Building a été fait avec toute 

l’équipe. 

 Site Web et médias sociaux 

 Le Département média a fait la mise à jour des contenus du site web concernant la criminalité 

faunique. Le travail de veille et de mise à jour des plateformes des réseaux sociaux continue. 

Une veille médiatique a également été lancée. 

 Renforcement de capacité 

 Dans le cadre du renforcement de compétences, le Département média continue d’effectuer 

des recherches sur la criminalité faunique notamment le trafic de faune en Afrique. 

 Team Building 

 Le département média a suivi un film d’activiste dont l’objectif était de renforcer les valeurs 

de EAGLE notamment le courage, la solidarité et la fraternité.  

  
 

 

 

Indicateur 
 

Nombre de juristes en test 00 

Nombre de media en test 01 

Nombre d’enquêteurs en test 00 

Nombre de comptable en test 00 

Nombre de formations dispensées à l’extérieur 
(police, agents des parcs etc…) 

00 

Nombre de formations internes au réseau 
(activistes envoyés en formation dans le réseau 
EAGLE)  

01 

 

 

 Démarches administratives : En Février 2026, les démarches administratives se poursuivent. 

EAGLE Sénégal continue de suivre les dossiers de renouvellement du projet d’accord de 

partenariat déposés auprès du Ministère de l’environnement et du développement durable 

et à la Direction Générale des Douanes. 

 

 A la suite du courrier officiel destiné à Son Excellence Monsieur le Président de la République 

du Sénégal, EAGLE a fait également une étude comparative de certaines législations africaines 
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6 Relations extérieures 

ainsi que le traitement judiciaire de la criminalité faunique. Cette étude avait pour objectif de 

montrer le retard accusé par le Sénégal dans le cadre de la lutte contre le trafic de faune et 

ses connexions.  

 

 Le Chef du département investigation a effectué une mission en République de Guinée. Cette 

mission avait pour objectifs d’appuyer le projet de le Guinée dans le cadre des investigations 

en cours mais également dans le cadre du renforcement de son équipe en ressource humaine 

et en capacité.  

  

  

 

Indicateur 

Nombre de rencontres/échanges 00 
Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de l’accord de 

collaboration 

Ratification de la 

collaboration 

Collaboration Sur 

affaire/formation 

en cours 

Visio conférence 

00 00 00 00 00 

 

En février 2026, 00 rencontre. 

EAGLE Sénégal n’a effectué aucune rencontre dans le cadre de ses accords de collaboration. 

 

 

 

Au mois de février 2026, à la suite de conjoncture interne au réseau, les activités du projet ont 

connu un ralentissement. Toutefois, EAGLE SENEGAL continue de suivre les dossiers en instances 

ainsi que les investigations. Par ailleurs,  un activiste d’EAGLE SENEGAL a effectué une mission en 

République de Guinée dans le cadre de l’entre aide entre les projets. 

Sur le plan administratif, les démarches se poursuivent toujours pour le renouvellement de 

l’accord de partenariat avec le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable et la 

signature de l’accord avec la Direction Générale des Douanes.  

En 2026, EAGLE SENEGAL entend poursuivre les missions de lutte contre le trafic de faune au 

Sénégal. 

7           Conclusion 


